
  

 

 

 

 

 

 

Pouvoir adjudicateur : 

Désignation : 

Syndicat Intercommunal à vocation unique (SIVU) de rénovation et de gestion de la piscine d’Aiguelèze 

45, Route d’Aiguelèze 

81600 RIVIERES 

SIRET 940 051 089 00016 | Annuaire des Entreprises (data.gouv.fr)  

Statut : Syndicat mixte 

Activité(s) principale(s) : Administration publique générale 

 

Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. 

 

Profil d'acheteur : http://www.marches-securises.fr 

 

L'avis concerne un marché. 

 

Objet du marché : 

Mission de maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation de la piscine d'Aiguelèze 

 

Marché couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) : non 

Forme du marché : Marché(s) ordinaire(s) 

Type de marché de services : Services courants hors services sociaux, spécifiques et juridiques 

 

La partie de l'enveloppe financière affectée aux travaux (Co) par le maître de l'ouvrage est égale à 1 600 000.00 

euros hors taxes. 

 

CPV global à la consultation  

CPV principal : 71310000-4 Services de conseil en matière d'ingénierie et de construction 

 

Les prestations sont traitées à prix forfaitaires. Les prix sont révisables annuellement. 

 

Dévolution en marché unique. 

 

Variantes :  

Il n'est pas prévu de variantes exigées et les variantes ne sont pas autorisées. 

 

Durée prévisionnelle du marché : 12 mois. 

 

Retenue de garantie : Il n'est pas prévu de retenue de garantie. 

 

Avance : 

L'avance obligatoire est possible. A minima, son montant est égal à 5 % du montant du marché. 

Une garantie à première demande pour le versement de l'avance est exigée. 

 

Conditions relatives au marché : 

Délai global de paiement des prestations de 30 jours. Modalités de financement des prestations : Budget 

syndical. Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : pas 

de forme imposée. Unité monétaire utilisée : euro. Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en 

langue Française ainsi que les documents de présentations associés. 

 Avis d'appel public à la 

concurrence 

http://www.marches-securises.fr/


 

 

Conditions de participation et moyens de preuve acceptables :  

 

Présentation de candidature :  

 

Dépôt classique : La candidature peut être faite au moyen des formulaires DC1 et DC2 (formulaires à jour sur le 

site http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou du DUME (document unique de 

marché européen, voir site : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/). 

Les documents et renseignements demandés par l'acheteur aux fins de vérification de l'aptitude à exercer 

l'activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles 

du candidat sont :  

 

Capacité économique et financière :  

• Indications concernant le chiffre d'affaires annuel général sur 3 ans. 

  

Prestations réservées 

 

Les prestations du marché sont réservées en vertu des dispositions administratives suivantes : 

Qualification professionnelle exigée des candidats : Concernant le ou les architectes : Loi n°77-2 du 3 janvier 

1977 sur l'architecture 

La présente consultation s’adresse à une équipe de maîtrise d’œuvre constituée soit en groupement, soit en 

candidat individuel, qui devra obligatoirement réunir les compétences pluridisciplinaires suivantes : Architecte 

mandataire, Structure, Piscinier, VRD, Suivi de chantier, Fluides 

Un candidat ne disposant pas de l’intégralité de ces compétences verra sa candidature déclarée irrecevable 

 

 

Procédure : MAPA ouvert 

 

Visite sur site 

Visite sur site obligatoire 

Détails sur la visite :  

Chaque candidat devra obligatoirement s'être rendu sur le site, préalablement à la remise de l'offre, afin de 

reconnaître les lieux ou les locaux où les prestations doivent se dérouler. L'absence de visite par le candidat rend 

son offre irrégulière. 

Pour pouvoir faire la visite, les candidats devront s'adresser au plus tôt à /au :  

Mairie de Rivières – 05 63 41 72 65 pour prise de RDV à l’une des dates/créneaux ci-dessous :  

Mercredi 09/04/25 à 13h30 

Mercredi 09/04/25 à 15h00 

Chaque concurrent devra obligatoirement joindre le certificat de visite, annexé à l’acte d’engagement, à son 

offre. 

 

Critères d'attribution  

Le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus 

avantageuse appréciée en fonction des critères qui suivent, pondérés par points : 

 

1. Critère Prix des prestations pondéré à 40 sur 100 points. 

2. Critère Valeur technique pondéré à 40 sur 100 points. 

2.1. Sous-critère Analyse du contexte de la mission et méthodologie proposée pour l'exécution des 

prestations pondéré à 20 points sur 40 points. 

2.2. Sous-critère Modalités relationnelles de la maîtrise d'oeuvre avec les différentes entités du projet ( 

maîtrise d'ouvrage, entreprise travaux...) pondéré à 20 points sur 40 points. 

3. Critère Cohérence du planning et des temps passés par phases pondéré à 15 sur 100 points. 

4. Critère Démarche pour limiter l'impact environnemental durant la réalisation des prestations de 

maîtrise d’oeuvre pondéré à 5 sur 100 points. 

 

Renseignements d'ordre administratif :  

Numéro de référence du marché : SIVU Aiguelèze MOE Piscine 

La présente consultation est une consultation initiale. 

Date d'envoi du présent avis à la publication : 31/03/2025 

Date limite de réception des offres : 22/04/2025 à 12:00 

Le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre pendant un délai de 120 jours à compter de la date limite de 

réception des offres. 



 

Délivrance du DCE 

Le dossier de consultation est téléchargeable sur le profil d'acheteur : http://www.marches-securises.fr   

 

Conditions de remise des offres : 

 

La transmission des offres se fait obligatoirement par voie électronique via le profil d'acheteur : 

http://www.marches-securises.fr. 

Un mode d'emploi est disponible sur le site. Les frais d'accès au réseau sont à la charge des candidats. 

La remise des candidatures contre récépissé n'est pas autorisée. 

La présentation d'une candidature sous forme d'un support physique électronique n'est pas autorisée. 

L'envoi des candidatures par voie postale n'est pas autorisé. 

 

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :   

 

• Pour les renseignements d'ordre administratif et technique : 

 

Via la consultation sur le profil acheteur : https://www.marches-securises.fr 

 

• Instance chargée des procédures de recours : 

 

Tribunal Administratif de Toulouse 68 rue Raymond IV BP 7007 31068 Toulouse CEDEX 07 (France) - 

Téléphone : 05.62.73.57.57 - Télécopieur : 05.62.73.57.40 - greffe.ta-toulouse@juradm.fr 

 

 


